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Results Fatal Fr Fr' Sr

YTD Dec YTD Dec Targe
t

YTD Dec Targe
t

YTD Dec Resul
ts

2016

FCE 5 1 1,06 0,83 0,78 1,94 1,38 1,70 0,11 0,13 0,10

FCE Health and Safety Global Results - 2017
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Fatalités 2015 in AM : 27
Fatalities 2016 in AM : 17
Fatalities 2017 in AM : 23

Fatalities 2016 in FCE : 3
Fatalities 2017 in FCE : 5
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Liège

Mais !
En 2017 augmentation de 30% (en TF)
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de passages infirmerie pour les
cotraitants par rapport à 2016 (chiffres

étaient stables depuis 3 ans)



Objectifs 2018 Liège

1) Nombre d'accidents chômant + TAD pour personnel interne et externe < 4

2) TF accident chômant du personnel interne et externe < 0,9

3) TF accident chômant + TAD du personnel interne et externe < 1,5

tout écart4) Respect des instructions et des règles de manière rigoureuse
est inacceptable ! (Manfred Van Vlierberghe)
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5) Réunion avec les cotraitants dont les résultats ont été en dégradations en
2017 afin de faire le bilan des actions menées + plan d’actions pour 2018

6) Passage en présentation CPS des accidents et premiers soins significatifs
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La Formation Leadership de sécurité
pour les cotraitants



Formation Leadership de sécurité
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Une Journée de formation avec utilisation du système SmartLeader, formateur
Pragmagora et Andry E (Plusieurs réunions de travail pour définir canevas, objectifs et
outils).

Public ciblé : les sociétés cotraitantes étaient invitées à former leurs gestionnaires /
dirigeants de première ligne (chef équipe, brigadier, responsable chantier, …).

29 sociétés ont participé à la démarche

Formation test a été réalisée le 15/5/2017 avec 8 personnes

13 Formations réalisées à fin décembre 99 personnes concernées

Très bon accueil des participants, ravi que AML s’occupe d’eux, globalement perçue
comme positive+



Formation Leadership de sécurité
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Points d’attention soulevés par les cotraitants lors de cette formation :

Suivi difficile à réaliser par les chefs d’équipes cotraitants lors des GE ou travaux importants :

personnel moins familiarisé avec l’environnement de travail et des règles AML (Intérimaires)

chantier à différents endroits, d’où difficile d’être partout en même temps

parfois compétence inadaptée ( manque de choix, besoin du nombre, personne imposée, …)

manque d’expérience

Difficultés de faire respecter les règles de sécurité:

comportement (intérimaire, jeune/Vieux, autorité, …)

sécurité à 2 vitesses cotraitant / AML, difficile de faire porter des EPIs lorsque le personnel AML à
côté ne les porte pas ou partiellement

difficulté de comprendre le pourquoi de la règle ( ex veste fermée alors que > à 30° C, lunettes
partout, …)

parfois façon de faire différente d’un site à l’autre ( consignation, utilisation systématique ou non de
l’IER, rédaction IER par GTZ ou cotraitant, espaces confinés ou zone à accès restreint, interprétations
et/ou application différentes des règles, … )

difficultés de compréhension (langues différentes, complexité, …)

Stress lié au temps d’intervention et à la reprise de la production avec un timing tendu

Consignation à améliorer

Circulation difficile pour les piétons sur certains sites ( différents véhicules, pont, travaux, balisage mal
organisé, …)
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La catégorisation par la performance
des sociétés cotraitantes



Classe Classificationdes
cotraitants

Action

1 NormesAM
remplies«Good»

Suivideleurpland'actionenmatièredesécurité.

2 “Mustprogress” Réunionspécifiqueavecladirectiondelasociétéetl'undenosgestionnaires
pourvaliderunpland'actioncorrective.

3
28.06.2016

„Toppriority
contractor“

“Indifficulty”

•Réunionspécifiqueavecladirectiondelasociétéetl'undenosCEO/
COOpourvaliderunpland'actioncorrective.
•Suiviparticulierdurantl'année(exemples:audits,réunionsd'évaluationdes
performances,desformations,suiviparleparrain,...).
•Uneamendeliéeàlavaleurducontratserapayéeparlasociétésielleest
définiedanslecontratspécifique.
•Silesprogrèssontinsuffisants,lasociétépeutêtreintroduitesuruneliste
noire;temporairementoudéfinitivement.

Catégorisation par la performance

3 classes retenues

Définition : Un « Top priority contractor » fait preuve d’une performance de la
sécurité au travail bien au-dessous de la norme ArcelorMittal
(nombre de classes minimum 3).

Classification sera faite au niveau du Site et enregistrée dans REALIS (SAP). Elle est
également prévue dans ACE.
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Etat des lieux :
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105 sociétés ont été suivies avec ce système

2368 rencontres sécurité ont été analysées pour 1063 constats ayant entraîné un
bonus ou un malus ( soit 44.9 % )

Difficulté à obtenir le nom des sociétés concernées et les détails des incidents,

Peu de remontée des incidents majeurs ou sérieux !!

Pas d’exploitation des passages infirmerie et des analyses accident réalisées en
termes de Bonus/Malus

Système de cotation des sociétés du parachèvement à revoir (travail réalisé)



Catégorie1 92cotraitants(87.6%)>à100pts GOOD

Catégorie2

0<13cotraitants(12.4%)<à100pts
MUST

PROGRESS

Catégorie3 0cotraitants<à0 INDIFFICULTY

Catégories des cotraitants 2017
(LIEGE)
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Pour 2018, tout le monde recommence avec 100 pts.
Pour rappel, le niveau atteint par une société pourrait, éventuellement, générer un écartement temporaire ou
définitif (black list) du point de vue commande, une réduction des parts de marché, une non consultation pour

un travail, une décote de leur offre lors de la comparaison d’offres.
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La politique d’amendes



Violationmineure -5pts

Violationmajeure -50pts

Violationsérieuse -100pts

Cotationdechantier Si<80%
Si>80%

-5pts
+5pts

AuditFPAcotraitantouIER Si<80%
Si>80%

-5pts
+5pts

AuditDDN sianomalie
sipasd’anomalieet/ouactionlouable

-5pts
+5pts

Signalisationparlecotraitantd’unesituationdangereuse
(vigilancepartagée)

+5pts

Pland’actionssuiteaccidentoucotationréaliséentempset
qualité

+10pts

Auditaprès3moisquelesactionsduplansonttjrsOK +10pts

M.O.ouIERbienrédigéavecphasesdetravail,risques,moyen
deprévention

+10pts

5’sécurité/Toolboxmeeting/Infosécuritéavantdébutdes
travaux

+5pts

1ansansmajeur/sérieuxincident ptsx2

Grille des bonus/malus
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Il est impératif que l’ensemble de ces informations soient communiquées au SIPP en charge des cotraitants (E.A) avec un

maximum d’informations (lieu, date, travaux à réaliser, photos, ... ) mais surtout le nom de la société cotraitante concernée.



Uneamendedoitêtrepayéesi 12moisauniveau<100et>50
12moisauniveau>50 2000€

4000€

Siunesociétéperpétuetropdeviolations
(maximumàdéfinir)

Amendeseradirectementperçue

Pourlessociétéstravaillantmoinsque12moissur
site(duréedeprojet<12mois)

Dèsqu’ellecommetuneinfraction
paiementdel’amendeadéquate
Alafinduprojet:
-pts<100and>50
-pts<50

2000€
4000€

Aupaiementdel’amende,lasociétérécupère: Amendeimportante
Amendesérieuse +50pts

+100pts

Grille des bonus/malus
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Le niveau max de point pour une société sera de +200 points.

Pour 2018 au niveau du Cluster Gand/Liège, il a été décidé de ne pas
faire payer d’amende aux sociétés cotraitantes, il leur sera demandé de
nous apporter la preuve qu’ils ont investi la somme qu’ils auraient dû
payer dans du matériel pour améliorer la sécurité de leur personnel
( EPC, formations, outillage spécifique, améliorations techniques, …)



Workflow violation Liège

Donneur d’ordre ou auditeur alpha fait une observation

Le cotraitant fait une safety violation (majeure ou sérieuse)

Photos (si possible), arrêt du travail si nécessaire et/ou rectification de ce qui pose problème

Encodage par la personne qui a fait l’observation dans qualiscope, comme un OUF en y intégrant
obligatoirement le nom du cotraitant (société) concerné
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Analyse de ce OUF avec cotraitant, sipp local, donneur d’ordre et observateurs, avec en finalité la
gravité de la violation (mineure, majeure ou sérieuse) et plan d’actions

Envoi du rapport au cotraitant, CEO, COO, responsable du département concerné,
SIPP en charge des cotraitants (E.A.)

Suivi manuel des différentes cotations et de la catégorisation du cotraitant par SIPP cotraitant

Finalisation annuelle avec les achats (catégorie et paiement éventuel d’une amende)



Règlesd'Or Principe Violationsmineuresetmodérées Violationsmajeures Violationssérieuses

Alcool/Drogues

pénalité:prixmoyenhomme/heure*
multiplicateur
Jesuisenbonneconditionpourprendremon
travail.

multiplicateur:5
NONAPPLICABLE

multiplicateur:50
Alcool/drogues:résultatestpositif.

multiplicateur:100
Participationautravailvisiblementsous
l'influencededroguesoud'alcool.

Travauxenhauteur J'utilisetouslesmoyensdeprotectionetde
préventioncontreleschutesdèsquelahauteur
dépasse1,8m.

Nepasréaliserdecontrôleavantledébut
destravaux.

Nepass'attacherquandcelaestdisponibleou
nécessaire.

Nepasutiliserdeharnaisdesécurité.

Consignation Jerespectelesprocéduresdeconsignationet
déverrouillagelorsquejetravaillesurun
équipement.

#Non-conformitéadministrative.
#Mauvaistypedecadenasutilisé.
#Non-conformitéauxprocédureszérode
l'énergieetàdesrèglesétablies.

#Enleveroucouperlecadenasdeconsignation
d'uncollèguesanssuivrelesprocéduresde
déconsignation.
#Nepasconsignerinitialementounepasfairede
testdémarrageounepasinstalleruncadenas.

Espacesconfinés
28.06.2016

Jerespectelesprocéduressurlesespaces
confinéesavantd'ypénétrerainsiquependant
touteladuréedutravail.

Non-conformitéadministrative. #Nepaseffectuerdutestdegaz-abandonnerle
postedetravailclossansavertissement.
#Entrerdansunespaceclossansprésenced'un
superviseur.

#Entrerdansunespaceconfinésanséquipemen
t
dedétectiondegaz.
#Exécuterlestravauxsanséquipementpour
évacuerunemployéd'unespaceconfiné.
V.19

Existing Safety violation transformed into policy
Cluster Gent

Co
nt

ra
ct

or
Sa

fe
ty



Pontetmanutention Jerespecteenpermanencetoutelesrègles
concernantlamanutentiondeschargesetjene
suisjamaissousunecharge.

#Nepasinspecterunappareil/
équipementdelevageavantsonutilisatio
n.
#Utiliserunappareildelevagesans
formation.

#Utilisserunengindelevaged'unemanière
négligente.
#Meneruneactiondelevagesansunplande
levagesignéetcommuniqué.
#Fairefonctionnerdespontsparlesemployés
quinedisposentpasdelicencesappropriées.

#Utiliserconsciemmentunappareil/outil
défectueux.
#Passersousunechargesuspendue.
#Nepasrespecterdelarègledecônede
sécurité.

Véhiculeetconduite Jerespectetouteslesrèglesdecirculationetje
portetoujoursuneceinturedesécuritélorsque
jesuisassisdansunvéhiculeenmouvement.

#Nepasrespecterdeslimitesdevitesse.
#Utiliserdevéhiculesquinesontpasen
ordred'inspection.
#Nepasrespecterdesvoiesdecirculation.
#Faireutiliserdemachinesetdevéhicules
parlesemployésquinedisposentpasde
licencesappropriées.

#Causerdesdégâtsmatérielsmécaniques/
structurelsousuperficielsauvéhiculeet/ou
bâtiments.
#Nepasutiliserdelaceinturedesécuritédela
manièreappropriée(3points).
#Nepasinstallerdemanièrecorrecteetvisible
dessignalisations/marquages.

#Conduireunvéhiculedemanièredangereuse.
#Seservird'ungsmtoutenutilisantunvéhicule
enmouvement.
#NepasrespecterlaprocéduredeDépassement
etdelaCommunication.

Rail Jelaisselaprioritéaurailetjeresteéloignédes
zonesdangereusessansprécautionsapproprié
es
prises.

#Utiliserlechemindefersanspermis.
#NepasrespecterlaprioritédeLocos.
#Passeraufeurougesurlepassageàniveau.

Existing Safety violation transformed into policy
Cluster Gent
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V.2028.06.2016



Dispositifsdesécurité Jenedésactivepaslesdispositifsdesécurité. #Passeràtraversd'unrubanrougesans
autorisation.

#Désactiverouignorerundispositifdesécurité
(parexemple:gardecorps,boutond'urgence,
ceinturesdesécurité,etc.).

Exécutiondetravail Jetravailleselonlesrèglesetjesuisnommépour
protégermescollèguespendantl'exécutiondu
travail.

Violationsdusystèmedepassage. #Absenced'unemployénommépourexercerla
supervisionconstanteetréelledurantl'exécutio
n
destravaux.
#Exécutiondestravauximpliquantdesrisques
d'incendie,sansl'évaluationdesrisques
d'incendie,lespermispertinentsetde
l'équipementdeluttecontrel'incendie
(extincteurs).

PolitiqueGlobalede
sécurité

JerespectetouteslesrèglesdebaseH&S,les
standards,lessignauxetjeporteles
équipementsdeprotectionindividuelleadapté
s.

Outrelesneufrèglesd'orprécédentes,l'employeuresttenudeporterdesEPI,seconformeràtouteslesrègles,lesnormesetlessignauxde
sécurité,ycomprisceuxquisonténoncésdanslesrèglementsduGuidedesécurité.

Existing Safety violation transformed into policy
Cluster Gent
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Site internet



http:// supplierportal.belgium.arcelormittal.com
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http:// supplierportal.belgium.arcelormittal.com
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Informations générales



Co
nt

ra
ct

or
Sa

fe
ty

V.26

Informations générales

1) Intérimaires : passage de max 50 % à max 33% (1/3)

2) EPIs :
Sweat ou tee-shirt manche longue ne sont plus autorisés (même si floqués de la
société), obligation du port de la veste de travail de la société fermée !

Obligation du port des lunettes de vue de sécurité ou de sur-lunettes !

ou

Durant l’année 2018 apparaîtra l’ obligation du port de la jugulaire partout sur
nos sites

3) Badges cotraitants : Les badges des cotraitants inactifs sur Liège de plus d’un an
seront systématiquement désactivés !



Informations générales

4) IER – ouverture de chantier spécifique : en 2018, passage à un nouveau document
(déjà sur Galva 5 et Kessales)

Plan sécurité d’intervention (Simply safe)
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Renseignements
généraux

Description
sommaire du

travail
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Sous-traitance
éventuelle

V.28
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Analyse de
risques

réalisée par
cotraitants



Pour chaque
tâche du M.O. et

pour chaque
risque identifié,
on indique les
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moyens de
prévention
spécifiques,
réalisés par
cotraitants

EPIs

validation



Consignation

Aspects
environnementaux
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Habilitations
et noms des
personnes

formées sur
le chantier

Vérification
quotidienne

Noms des
personnes
informées
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Informations générales

5) Ouverture de chantier annuelle :

Sera remplacée par une procédure reprenant les différents risques du site (fin 2018 ?)

6) Sous-traitant :

Evolution probable vers des sous-traitants agréés

7) Organisation :

Tilleur - API Kessales - Marchin Flémalle –
Ramet - Eurogal



Merci de votre attention et de votre
participation !
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Questions ?


